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Intervention

 

Deux missions sur le terrain ont été effectuées au cours de ce mois. En
mai, lLe Cedre avait porté assistance, depuis le PC, aux services de
l’État dans les Landes suite à une pollution du milieu aquatique
provoquée par quelques mètres cubes d'huile pour boîtes de vitesse.
C'est dans ce contexte qu'un agent du Cedre s'est rendu sur site pour
poursuivre la mission de conseil et pour évaluer l'impact
environnemental du déversement. Par ailleurs, le Cedre a été
missionné par une société pour l'assister suite à une fuite de
canalisation connectée à un puits de production de pétrole brut. Les
opérations menées dans le cadre de cet accident ont consisté à limiter
l'étendue de la pollution par la pose de barrages, notamment filtrants,
sur un cours d'eau. L'autre point fort de ce mois aura été l'organisation
par le service Intervention d'un exercice Transaid, dont l'objectif était de
tester le protocole d'assistance mutuelle dont les industriels de la chimie
sont partie prenante, et notamment de contacter les sites du Grand
Ouest identifiés dans la base de données Transaid comme pouvant
apporter une aide en cas d'accident routier. L'exercice s'est révélé
satisfaisant pour les sites considérés comme les plus opérationnels
(niveau 3) alors que des améliorations doivent être apportées par ceux
de niveau 1, dont certains ont manifesté leur volonté de développer les
échanges.

  
Visite du préfet du Finistère et du sous-préfet de
Brest

 

 
Le 3 juin, le Cedre a reçu la visite de M. Jean-Luc Videlaine, préfet du
Finistère et de Mme Béatrice Lagarde, sous-préfet de Brest, pour une
présentation de l'association et une visite des installations. Cette venue
a été l'occasion de confirmer les missions du Cedre  en soutien aux
autorités notamment en cas de pollution marine accidentelle affectant le
littoral et de présenter les moyens à disposition pour s'acquitter de ces
missions.

En bref
 

Agenda
►INTERSPILL 2015, 24- 26 mars 2015
Amsterdam, Pays-Bas

Réunions
►Le conseil d'administration du Cedre
s'est déroulé le 26 juin dans les locaux
de Brest Métropole Océane.

Formation
►"Lutte contre les pollutions par
hydrocarbures en zone littorale"
(session 2), du 3 au 7, 19 participants
►"Lutte contre les pollutions par
hydrocarbures en eaux intérieures", du
10 au 14, 15 participants
►"Gestion de crise ORSEC/POLMAR-
Terre", du 24 au 28, 15 participants
►Formation du SDIS 77 à la lutte en
eaux intérieures (au Cedre), 24 au 28, 17
participants

Publications

► Bulletin
d'information n°30

►Le rapport
d'activité 2012

  

Réunion préparatoire à la conférence environnementale de septembre 2013

La conférence environnementale de septembre 2013 comportera une table ronde relative à la "biodiversité marine". Le
directeur de l'Eau et de la Biodiversité du ministère de l'Écologie a organisé le 21 juin à l'hôtel de Roquelaure une
première réunion préparatoire à cette table ronde rassemblant les principales parties prenantes. Le Cedre  était convié
à cet événement et y était représenté par son directeur. La conférence environnementale se tiendra les 21 et 22
septembre 2013 au conseil économique, social et environnemental à Paris. Un des cinq sujets abordés est "la
biodiversité marine, la mer et les océans dans la perspective de renforcement des connaissances et de la protection
de l'environnement marin en métropole et en outre-mer".

  
Formations et exercices ORSEC/POLMAR-Terre

Outre les formations « catalogue » (voir les brèves), le mois a vu la réalisation de plusieurs actions de formation
« ORSEC/POLMAR-Terre déconcentrées », en coopération avec le CETMEF, les centres de stockages
interdépartementaux et les administrations et collectivités concernées. Dans l’Aude, une cinquantaine de personnes
ont participé, le 4, à une journée de formation théorique, suivie le 5 d’une formation plus technique et d’une prise en
main du matériel, en prélude à un exercice POLMAR à Leucate le 6. En Guadeloupe, une demi-journée de
sensibilisation des élus a eu lieu le 17, suivie de 4 jours de formation technique et pratique avec déploiement de
matériel. Une quarantaine de personnes ont participé à ces journées. Par ailleurs, le 18, une journée de sensibilisation



des élus, à laquelle participait également Vigipol, a rassemblé une soixantaine de personnes à Saint-Brieuc. Un
exercice aura lieu à Lannion fin septembre. Enfin, un exercice POLMAR, piloté par la capitainerie du port, a mobilisé
une cinquantaine de personnes le 24 à Calais.

  
Action Post-Arcopol de la Région Aquitaine

Engagée aux côtés de la région Bretagne et de Vigipol, en tant que partenaires du projet Arcopol (2009 – 2011), la
Région Aquitaine a souhaité promouvoir les outils opérationnels produits par le Cedre (assistant technique des
régions) dans le cadre de ce projet européen (Lettres 206 et 212). Pour ce faire, une journée thématique "Pollutions
maritimes accidentelles" a été co-organisée par la région et le GIP Littoral Aquitain, le 17 juin, à la Teste de Buch. Lors
de cette journée, plus d'une cinquantaine de participants (collectivités territoriales, services de l'État, associations...) a
été sensibilisée à l'utilisation de ces outils par une ingénieur du service Plans et Audits et informée sur les aspects de
la planification spécifique POLMAR-Terre du dispositif ORSEC par les services de l'État. Des actions similaires seront
conduites, en septembre prochain, pour les professionnels de la mer et les associations.

 

Clôture du projet IMPOLEST

Le projet IMPOLEST, visant à la prédéfinition d’un programme d’évaluation et de suivi de l’impact écologique d’une
pollution accidentelle par hydrocarbures en estuaire, s’est achevé le 4 juin avec la tenue d’un atelier réunissant les
divers partenaires, scientifiques et gestionnaires, associés à ce projet soutenu financièrement par la Région
Pays-de-la Loire, Total et le MEDDE. Organisé à Nantes dans les locaux du GIP Loire Estuaire, l’atelier a permis de
présenter, de discuter et de valider les principaux résultats et, d’un point de vue opérationnel, d’évaluer l’apport de
l’outil proposé au cours d’une mise en situation des experts scientifiques autour de 2 scénarios de déversements
accidentels dans la Loire.

  
AMOP, Halifax du 4 au 6 juin

Le 36e colloque scientifique et technique de l’AMOP s’est tenu du 4 au 6 juin 2013 à Halifax (Nouvelle-Ecosse,
Canada). A cette occasion, 140 personnes provenant d’une vingtaine de pays ont pu échanger sur différents travaux
récents réalisés à travers le monde dans le domaine des pollutions accidentelles de l’eau notamment en termes de :
comportement des hydrocarbures et produits chimiques en cas de déversement accidentel en mer, détection,
modélisation, planification d’urgence et retour d’expérience sur des accidents récents. Il est à souligner l’importante
place faite à la thématique des DilBit (Diluted Bitumen). À cette occasion, le Cedre a présenté les travaux réalisés par
les équipes Recherche et Développement et Information et Documentation. Plusieurs thématiques ont été abordées
dont la problématique du devenir d’un panache de pétrole dispersé ou non dans une colonne d’eau et son pendant
avec un panache gazeux, ainsi que les études qui s’inscrivent dans la continuité du projet Discobiol (voir Bulletin 29),
à savoir l'évaluation de l’impact d’un pétrole dispersé chimiquement sur des juvéniles de bar. Par ailleurs, la collection
des guides d’intervention sur les produits chimiques a fait l’objet d’une conférence dans une session spécifique dédiée
aux pollutions par HNS. Dans cette même session, la collaboration entre le Cedre et Transports Canada a été
soulignée lors de la présentation du nouveau site Internet pédagogique www.pollution-chimique.com.

  
Évolution du Manche plan franco-britannique

La signature d’un nouveau plan, survenue fin mai 2013, vise à faciliter les échanges d’information entre les autorités
et simplifier leurs prises de décision en cas d’opérations majeures. Le plan met également en cohérence la
coopération avec les principes du dispositif ORSEC maritime pour la façade Manche-mer du Nord. Entré en vigueur le
15 mai 1978, l’accord bilatéral Manche plan porte sur l’organisation de la coopération entre les 2 pays en cas de
sinistre maritime en Manche lors des opérations de recherche et de sauvetage et de la lutte contre les pollutions de
toute nature.

  
Nombreuses actions et décisions judiciaires

Ouverture de l’audience en appel dans le cadre de de la pollution de Donges survenue en 2008 : la cour d’appel de
Rennes rendra son verdict le 27 septembre prochain. En 1ère instance, 300 000 euros d’amende étaient requis sans
mention du préjudice écologique, à ce titre la LPO réclame désormais 400 000 euros.
Le parquet de Bordeaux a requis à l’encontre des responsables de l’usine Biganos (Smurfit) 40 000 euros d’amende.
La pollution était survenue le 5 juillet 2012 lors de l’explosion d’une cuve de rétention contenant de la liqueur noire. La
décision est mise en délibéré et sera connue le 2 septembre prochain.
Surpris pour rejet illicite d’hydrocarbures, au large de Penmarch, le 28 août 2012 le capitaine et l’armateur du Mikhail
Kutuzov ont  été condamnés à 800 000 euros d’amende par le Tribunal Correctionnel de Brest alors que le recours du
capitaine et de l’armateur du Valentia (pollution survenue le 11 novembre 2008) a quant à lui été rejeté le 18 juin
dernier par la Cour de cassation. Ils restent donc condamnés à verser 800 000 euros d’amende.
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